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Proposition d’assurance garantissant 

la collectivité ou l’établissement public

pour les risques statutaires relatifs

à la gestion du personnel territorial



Centre de Gestion

de la Fonction Publique Territoriale du département du Pas-de-Calais

220 avenue de la Libération – BP 67

62702 BRUAY LA BUISSIERE CEDEX

Tél. 03.21.52.99.50

Fax 03.21.62.01.00

Assisté du Cabinet d’audit :

BACS – Bustin. Audit. Conseil. Suivi. N° ORIAS : 07 023 050
11 rue Gambetta – BP 7

59690 VIEUX CONDE

Tél. 03.27.38.08.60  / Fax : 03 27 38 08 61  Mail : stebacs@aol.com
· Le rôle du Centre de Gestion :

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du département du Pas-de-Calais a procédé au lancement d’un marché public d’assurances pour permettre en application du Code des Marchés Publics et de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, la souscription d’un contrat d’assurance groupe ouvert, à adhésion facultative, garantissant les risques financiers liés à la protection statutaire des personnels territoriaux des collectivités et établissements publics du département du Pas-de-Calais.

· La forme du marché :

A cet effet, le Centre de Gestion, assisté du Cabinet d’Audit BACS, a lancé un appel d’offres ouvert européen conformément aux articles 33 – alinéa 3 et 57 à 59 du Code des Marchés Publics.

Chaque collectivité ou établissement peut adhérer librement au contrat d’assurance groupe, par transmission du bon de commande correspondant à la strate d’agents concernés, de la délibération correspondante et de la convention de suivi.

· Obligation des collectivités à l’égard de leur personnel :

Les employeurs publics ont des obligations à l’égard de leur personnel et doivent notamment supporter le paiement des prestations en cas d’accident de travail, de maladie, de maternité ou de décès de leurs agents.

Pour les collectivités et établissements publics n’ayant pas souscrit de contrat auprès d’une assurance, la pratique de l’auto-assurance, c'est-à-dire garantir son propre risque peut s’avérer lourd de conséquences, compte tenu des risques élevés qui résultent des obligations statutaires.

(Voir risques et obligations statutaires des collectivités sur le site Internet du CDG 62).

· Avantages du contrat d’assurance groupe :

La collectivité ou l’établissement bénéficie ainsi :

· D’un minimum de démarches administratives et d’une sécurisation de la procédure

· D’une économie de coût et d’une sécurisation financière grâce à la mutualisation des résultats sur l’ensemble des collectivités et établissements du même lot

· D’un contrat répondant aux besoins assurantiels dans le respect du statut de la Fonction Publique Territoriale

· De conseils et d’assistance durant le marché

· De services et prestations annexes

· La durée du marché :

La durée du marché est de 4 ans, à compter du 1er janvier 2012 avec possibilité de résiliation annuelle par les parties, sous réserve du respect d’un préavis de 4 mois à l’échéance annuelle fixée au 1er janvier de chaque année.

Entrée en vigueur : 01.01.2012

Fin du contrat : 31.12.2015

· Modalités de règlement :

Le paiement de la prime d’assurance, fonction des garanties souscrites sera effectué directement par la collectivité ou l’établissement public au(x) titulaire(s) du ou des lot(s) concerné(s).

· Périodicité de règlement :

La collectivité ou l’établissement pourra choisir dans le bon de commande relatif à l’offre, une périodicité de règlement de la prime d’assurance :

· Trimestrielle

· Semestrielle

· Annuelle

et ceci sans engendrer de coût supplémentaire

· Type de contrat :

Les garanties sont générées en capitalisation, c'est-à-dire que la date d’échéance du contrat n’éteint pas les obligations du titulaire du lot, ni les effets du contrat, dès lors que le sinistre s’est déclaré et est déclaré pendant la durée du marché.

· Garanties – Objet du contrat :

Lots CNRACL (de 1 à 5) :
· Décès

· Accident de travail/maladie professionnelle

· Longue maladie/longue durée

· Maternité/adoption

· Maladie ordinaire aux choix par la collectivité ou l’établissement de la franchise qui sera appliquée.

Pour plus d’informations, consulter le cahier des charges CNRACL.

Lot IRCANTEC (lot 6) :
· Accident de travail/maladie professionnelle
· Grave maladie
· Maternité/adoption

· Maladie ordinaire aux choix par la collectivité ou l’établissement de la franchise qui sera appliquée.

Pour plus d’informations, consulter le cahier des charges IRCANTEC.
· Conditions d’adhésion des collectivités et établissements publics
Le Centre de Gestion s’engage à porter à la connaissance de toutes les collectivités et établissements qui lui sont affiliés, les différents taux et garanties obtenues au terme de la procédure. Chaque collectivité ou établissement restant libre d’adhérer ou de ne pas adhérer.

L’adhésion prendra la forme d’un bon de commande reprenant les garanties choisies et les taux applicables, accompagné de la délibération correspondante, et de la convention de suivi.

Ces documents sont à retourner au Centre de Gestion qui se chargera après vérification de la transmission à l’assureur.

L’adhésion peut se faire à tout moment, sur la durée du marché restant à courir, dans les conditions applicables à la date d’adhésion.
· Descriptif de la couverture à assurer :

Les garanties à assurer dépendent :

· Des dispositions statutaires et réglementaires propres au type de personnel assuré,

· Des choix opérés par l’adhérent tant au niveau des garanties que des franchises (bon de commande et délibération),
· Prestations indexées tenant compte des augmentations de traitement survenues pendant la période d’assurance et de celles qui peuvent survenir au cours des arrêts de travail,

· Assurance portant sur l’ensemble du personnel faisant l’objet de l’offre et ceci sans contrôle médical. Les agents en arrêt de travail à la date d’adhésion ne sont admis que le jour de la reprise effective.

Les nouveaux agents sont admis le jour de leur entrée en fonction.
· Détails des lots correspondants aux agents CNRACL et IRCANTEC :

Le marché se décompose en 6 lots comme suit :

Lot 1 : 

Assurance risques statutaires, agents CNRACL, collectivités et établissements de 0 à 10 agents.

Lot n° 2 :

Assurance risques statutaires, agents CNRACL, collectivités et établissements de 11 à 30 agents.

Lot n° 3 :

Assurance risques statutaires, agents CNRACL, collectivités et établissements de 31 à 50 agents.

Lot n° 4 :

Assurance risques statutaires, agents CNRACL, collectivités et établissements de 51 à 100 agents.

Lot n° 5 :

Assurance risques statutaires, agents CNRACL, collectivités et établissements de + de 100 agents.

Il vous suffit de connaître le nombre d’agents CNRACL de votre collectivité ou établissement pour connaître le lot qui vous sera appliqué, et par là même les taux correspondants aux différentes garanties que vous pouvez souscrire.

Lot n° 6 :

Agents relevant de l’IRCANTEC (agents de droit public uniquement).
Exemple : pour une collectivité comptant 45 agents CNRACL au 1er janvier 2012 et 7 agents relevant de l’IRCANTEC, la collectivité se verra appliqué, en cas d’adhésion, les taux suivants :

· Pour les agents CNRACL, le lot correspondant est le lot n° 3. Les garanties, et par conséquent, les taux sont définis au bon de commande du lot n° 3 et vous pouvez ainsi retenir en toute connaissance les garanties que vous souhaitez assurer.

· Pour les agents IRCANTEC, le lot correspondant est le lot n° 6 et par conséquent, les taux sont définis au bon de commande du lot n°6 et pouvez ainsi opter pour la franchise que vous souhaitez voir appliquer au contrat.
Il est important à ce niveau de préciser qu’aucune obligation ne vous est faite d’adhérer pour l’ensemble de votre personnel. Ainsi, vous pouvez souscrire indépendamment l’un ou l’autre de ces lots.

· Effectifs et masse salariale

Il s’agit de l’effectif déclaré par la collectivité ou l’établissement présent au 1er janvier de l’année 2012. Cet effectif sera examiné chaque fin d’année dans le cadre des adjonctions et radiations. Le changement de strate en cours d’année est sans influence, l’effectif étant apprécié à chaque 1er janvier.

La masse salariale brute à prendre en considération pour le calcul des primes dans le cadre du contrat (CNRACL ou IRCANTEC) est composée du :

Traitement de base indiciaire + NBI + indemnité de résidence + supplément familial de traitement

Les remboursements opérés par l’assureur interviendront donc sur cette base. (exclusion donc des charges patronales).

· Une large possibilité de choix

· Pour les lots CNRACL (1 à 5) vous pouvez opter pour les garanties que vous souhaitez retenir et en matière de maladie ordinaire, la franchise que vous désirez voir appliquer.

Exemple : reprenons l’exemple de la collectivité de 46 agents CNRACL donc dépendant du lot n°3. Celle-ci souhaite retenir le décès et l’accident de travail. Il lui appartient de porter sur le bon de commande et dans la délibération les taux de 0.22 et 1.24.

Par ailleurs, elle souhaite se couvrir au titre de la maladie ordinaire en optant pour une franchise en absolue de 10 jours. Elle reportera donc sur le bon de commande et la délibération le taux de 1.52. Le taux qui sera donc appliqué au contrat sera donc de :

0.22 + 1.24 + 1.52 = 2.98%
· Pour le lot IRCANTEC, s’agissant d’une « tous risques » obligatoire, le taux est porté directement dans les cases relatives à la maladie ordinaire. Votre choix portera donc uniquement sur la franchise que vous souhaitez retenir 10 jours en franchise absolue, le taux qui sera appliqué et devra figurer dans la délibération et le bon de commande sera de 0.63 %.

· Franchise absolue ou relative

· Franchise absolue : un agent ayant un arrêt de travail de 10 jours dans une collectivité dotée d’un contrat avec franchise absolue de 15 jours ne donnera pas lieu à remboursement de la part de l’assureur.

En clair, seuls les arrêts supérieurs aux 15 jours de franchise donneront lieu à indemnisation pour les jours supérieurs, et ceci peut se répéter tout au long de l’année.

· Franchise relative : un agent ayant un arrêt de travail de 10 jours dans une collectivité dotée d’un contrat avec franchise relative de 15 jours ne donnera pas lieu à indemnisation, cependant, au cours de l’année civile un nouvel arrêt de 10 jours est présenté par l’agent, il sera comme opéré comme suit :

(1er arrêt + 2ème arrêt – franchise), soit 10 jours + 10 jours – 15 jours = indemnisation de 5 jours

La franchise est calculée sur l’année civile et fait donc état de la totalité des jours d’arrêts de l’agent alors que la franchise absolue est appliquée à chaque arrêt.

· Engagements de gestion et prestations annexes

Des prestations adaptées au contrat groupe :

· Détail des statistiques sinistre par collectivité ou établissement

· Aide au bilan social

· Mise à disposition d’un outil logiciel

· Tiers payant

· Délais de paiement garantis

· Contrôles médicaux à l’initiative de la collectivité

· Aide à la gestion des risques

· Formations thématiques

· Soutien psychologique et aide au retour à l’emploi

· Assistance hygiène et sécurité

· Interlocuteurs privilégiés.

· Assureurs et courtiers retenus dans le cadre de la consultation

· Lots 1, 2, 4 et 6 : courtier – Gras Savoye Nord

  assureur – Axa assurances

· Lots 3 et 5 : courtier – assurance Vigreux

assureur – Apréva

· Frais financiers liés à l’adhésion au contrat

Pour la participation aux frais exposés par le Centre de Gestion pour la mise en œuvre et pour le suivi du contrat groupe d’assurance statutaire, le Conseil d’Administration de notre établissement a décidé d’instituer un droit d’entrée de 0.50 % se calculant sur la prime annuelle versée à l’assureur au titre des garanties souscrites.

Pour les collectivités adhérentes en cours d’année, le calcul sera opéré sur une année de primes et non pas au prorata  temporis de la première année et ceci par souci d’équité entre les adhérents.

Ces droits d’entrée sont versés uniquement la première année d’adhésion. Par ailleurs, la collectivité versera au titre des contrats souscrits une participation annuelle de 1 % de la prime annuelle versée à l’assureur au titre de la mission d’assistance et de suivi du Centre de Gestion.

· Assistance juridique et technique du cabinet BACS

Pour assurer cette mission, chaque collectivité ou établissement versera une participation financière annuelle à la société BACS, correspondant au nombre total d’agents repris au(x) contrat(s).

Exemple : pour une collectivité comptant 46 agents CNRACL et 5 agents IRCANTEC, repris au titre des contrats souscrits (lot 3 et lot 6), le total des agents étant de 51, la participation totale sera de 418 euros annuels.

=-=-=-=

Les documents à retourner au Centre de Gestion marquant votre volonté d’adhérer au contrat groupe mis en place :

· Délibération de la collectivité ou de l’établissement (modèle)

· Convention d’adhésion

· Bon(s) de commande

Vous trouverez également sur le site un PowerPoint sur la mise en place du contrat groupe, présenté au Conseil d’Administration du Centre de Gestion, ainsi que 2 simulateurs de calcul de coût et d’autres informations notamment les cahiers des charges CNRACL et IRCANTEC.

Nos services restent, bien entendu, à votre disposition pour de plus amples renseignements.

Vous serez également destinataire d’autres documents et informations tenant à la gestion du contrat en relation avec les assureurs retenus.
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